	LOGO COLLECTIVITE
	ARRETE PORTANT REINTEGRATION DE
M/Mme……………………………….

GRADE…………………………….

APRES UNE PERIODE DE CONGE PARENTAL



Le Maire (ou le Président) de …………………………….,

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code général de la fonction publique ;

Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifié relatif aux positions de détachement, hors-cadres, de disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l’intégration ;

Vu la situation de M/Mme……………………………………………………, (grade) …………………………………………………………, en position de congé parental depuis le ……………………………… ;

Vu la demande en date du …………………………………………………. par laquelle M/Mme…………………………………….……………………. sollicite sa réintégration à compter du ……………………………….. ;

OU

Considérant que l’agent est arrivé au terme de son congé parental ;

Considérant l’arrêté en date du ……, à effet du ……, fixant la dernière situation de M/Mme ………, (grade) ……, au … échelon, Indice Brut …, Indice Majoré …, avec une ancienneté de ……,
Considérant les droits à l’avancement d’échelon acquis pendant la durée du congé parental,
Considérant que M/Mme……… a bénéficié d’un entretien avec le (ou la) responsable des ressources humaines en date du …… (4 semaines au moins avant la date de réintégration),

ARRETE

ARTICLE 1 :


 A compter du ............................., M/Mme................................... (grade) ....................., est réintégré(e) dans son emploi à l’issue de sa période de congé parental à compter du ……………………………….
ARTICLE 2 :


 A la date précitée, M/Mme ……… est classé(e) au …… échelon, Indice Brut ……, Indice Majoré ……, avec une ancienneté de ……,

ARTICLE 3 :


Le Directeur Général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera :

- Notifié à l’intéressé(e),
Ampliation adressée au :

- Président du Centre de Gestion,

- Comptable de la collectivité.

Fait à …… le …….,

Le Maire (ou le Président),

(prénom, nom lisibles et signature)

ou

Par délégation,

(prénom, nom, qualité lisibles et signature)
Le Maire (ou le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de LYON situé au 184 Rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, éventuellement au moyen d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Notifié le ...................

Signature de l’agent :

� En cas d’adhésion à la MPO, remplacer par :  « En application de la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 et du décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 et eu égard à la convention d’adhésion à la M.P.O. signée par la collectivité/établissement public …………..  avec le Centre de Gestion de la Loire, la présente décision (ou le présent arrêté) doit faire l’objet, avant tout recours contentieux, d’une saisine du Médiateur placé auprès du Centre de Gestion de la Loire, dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, dont les coordonnées sont les suivantes :  Médiation Préalable Obligatoire (M.P.O.) auprès du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Loire (CDG42), par courrier recommandé avec accusé de réception, 24 rue d’Arcole, 42000 SAINT-ETIENNE ou par adresse mail de saisine : �HYPERLINK "mailto:mediation@cdg42.org"��mediation@cdg42.org� 


Si cette médiation ne permet pas de parvenir à un accord, la présente décision (ou le présent arrêté)  pourra alors faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de LYON situé au 184 Rue Duguesclin 69003 LYON, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de la fin de la médiation. »
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